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L’ART. SUISSE 159

A MM. les Caissiers des Sections.

Je pric MM. les Caissiers des Sections de bien vouloir relirer les colisations
pour 1919 le plus 16t possible et d'en faire parvenir le mon-
tant & la Caisse centrale jusqu’'au 1 mars 1919 au plus
tard.

Je rappelle que la cotisalion annuelle pour les membres actifs est de fr. 10.—,
pour les membres passifs de fr. 20.—, Les temps difficiles que nous traversons
frappent naturellement aussi nolre Sociéle el c'est pour cetle raison méme que
nous prions nos honorés membres passifs, ainsi que nos membres aclifs de bien
vouloir s’acquitter de leurs colisations sans relard, afin que la Caisse cenlrale puisse
faire face a ses engagements avec la ponctualite habituelle.

MM. les Caissiers des Sections son! priés de s'en lenir absolument au
terme du 1°* mars 1919,

Zurich, janvier 1919, S. RIGHINL

M. B. Ce numéro ainsi que celui de janvier ont subi un retard pour cause de
grippe. Nos lecteurs et nos collaborateurs voudront bien excuser ce contretemps.

L appel ci-dessus de notre trésorier central se trouve par ce fait avancé dans ce
numéro. La Rédaction.

13 g X3

COMMUNICATIONS DES SECTIONS

Section vaudoise Jadis errante et vagabonde, la section vaudoise est

aujourd’hui dans ses meubles, non sans peine, il
faut le dire. Son local est sur les hauteurs tranquilles de la Cité dans une vieille
maison pleine de charme d’autrefols, et toute odorante pareillement aux vieux clo-
chers. On y monte par un escalier de bois jusqu'aux combles; comme la porte
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